
CRIPP/ARHIF-DRASSIF-CRIF le 17/08/09 1 

DISPENSE DE MODULES POUR OBTENIR LE DEAS Diplôme d’Etat d’Aide-
Soignant 

 
ARRETE DU 08/02/2007 modifiant l’arrêté du 22/10/2005 relatif au diplôme 
professionnel d’aide soignant Article 2 VIII 
DIPLOMES DISPENSES DE 

MODULES 
MODULES A SUIVRE ET 

A VALIDER 
Les auxiliaires de 
puériculture DEAP 

Dispense des épreuves de 
sélection et des modules : 
2-4-5-6-7-8 

1-3 

Ambulanciers titulaires du 
diplôme d’ambulancier ou du 
certificat de capacité 
d’ambulancier 

Dispense des épreuves de 
sélection et des modules : 
2-4-5-7 

1-3-6-8 

Personnes titulaires du 
DEAVS Diplôme 
d’auxiliaire de vie sociale ou 
de la mention 
complémentaire d’aide à 
domicile 

Dispense des épreuves de 
sélection et des modules : 
1-4-5-7 

2-3-6-8 

Personnes titulaires du 
DEAMP Diplôme d’Etat 
d’Aide Médico 
Psychologique  

Dispense des épreuves de 
sélection et des modules : 
1-4-5-7-8 

2-3-6 

Personnes titulaires du titre 
professionnel d’assistant de 
vie aux familles 

Dispense des épreuves de 
sélection et des modules : 
1-4-5 
 

2-3-6-7-8 

 
DISPENSE DE MODULES POUR OBTENIR LE DEAP Diplôme d’Etat d’Auxiliaire 

de Puériculture 
 
ARRETE DU 16/01/2006 relatif à la formation préparant au diplôme professionnel 
d’auxiliaire de puériculture Titre II Articles 18, 19 et 20 
DIPLOMES DISPENSES DE 

MODULES 
MODULES A SUIVRE ET 

A VALIDER 
Les Aides-soignants DEAS Dispense des modules : 

2-4-5-6-7-8 
1-3 

Personnes titulaires du 
DEAVS Diplôme 
d’auxiliaire de vie sociale ou 
de la mention 
complémentaire d’aide à 
domicile 

Dispense des modules : 4-5-7 2-3-6-8 

Personnes titulaires du 
DEAMP Diplôme d’Etat 
d’Aide Médico 
Psychologique 

Dispense des modules : 
4-5-7-8 

1-2-3-6 
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DISPENSE DE MODULES POUR OBTENIR LE  Diplôme d’Etat d’Ambulancier 

 
Arrêté du 18 avril 2007 modifiant l’Arrêté du 26/01/2006 modifié relatif aux conditions 
de formation de l’auxiliaire ambulancier au diplôme d’Etat d’ambulancier 
Article 1 IX 
DIPLOMES DISPENSES DE 

MODULES 
MODULES A SUIVRE ET 

A VALIDER 
Les Aides-soignants DEAS Dispense des modules : 

2-4-5-7 et des épreuves de 
sélection 

1-3-6-8 

Les auxiliaires de 
puériculture DEAP 

Dispense des modules : 
4-5-7 et des épreuves de 
sélection 

1-2-3-6-8 

Personnes titulaires du 
DEAVS Diplôme 
d’auxiliaire de vie sociale  

Dispense des modules : 4-5-7 
et des épreuves de sélection 

1-2-3-6-8 

Personnes titulaires du DE 
d’assistant de vie aux 
familles  

Dispense des modules : 
4-5-7 et des épreuves de 
sélection 

1-2-3-6-8 

Personnes titulaires de l’un 
des diplômes permettant 
l’exercice de l’une des 
professions inscrites aux 
titres 1er, II, III, V du livre III 
de la 4ème partie du CSP 
(infirmier, kiné, pédicure-
podologue, ergothérapeute, 
psychomotricien, 
manipulateur radio) 

Dispense des modules : 
1-2-3-4-5-7 et des épreuves 
de sélection 

6-8 

 
 


